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définis comme dangereux par sa législation nationale, ainsi que de toute
autre disposition concernant les procédures en matière de mouvement
transfrontière applicables à ces déchets;

2. Chacune des Parties informe par la suite le secrétariat de toute
modification importante aux renseignements communiqués par elle en
application du paragraphe 1;

3. Le secrétariat informe immédiatement toutes les Parties des
renseignements qu'il a reçus en application des paragraphes 1 et 2;

4. Les Parties sont tenues de mettre à la disposition de leurs exportateurs
les renseignements qui leur sont communiqués par le secrétariat en
application du paragraphe 3.

Article 4

Obligations générales

1. a) Les Parties exerçant leur droit d'interdir l'importation de déchets
dangereux ou d'autres déchets en vue de leur élimination en informent les
autres Parties conformément aux dispositions de l'article 13;

b) Les Parties interdisent ou ne permettent pas l'exportation de
déchets dangereux et d'autres déchets dans les Parties qui ont interdit
l'importation de tels déchets, lorsque cette interdiction a été notifiée
conformément aux dispositions de l'alinéa a) ci-dessus;

c) Les Parties interdisent ou ne permettent pas l'exportation de
déchets dangereux et d'autres déchets si l'Etat d'importation ne donne pas
par écrit son accord spécifique pour l'importation de ces déchets, dans le
cas où cet Etat d'importation n'a pas interdit l'importation de ces déchets;

2. Chaque Partie prend les dispositions voulues pour:

a) Veiller à ce que la production de déchets dangereux et d'autres
déchets à l'intérieur du pays soit réduite au minimum, compte tenu des
considérations sociales, techniques et économiques;

b) Assurer la mise en place d'installations adéquates d'élimination,
qui devront, dans la mesure du possible, être situées à l'intérieur du pays,
en vue d'une gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux et
d'autres déchets en quelque lieu qu'ils soient éliminés;

c) Veiller à ce que les personnes qui s'occupent de la gestion des
déchets dangereux ou d'autres déchets à l'intérieur du pays prennent les
mesures nécessaires pour prévenir la pollution résultant de cette gestion et,
si une telle pollution se produit, pour en réduire au minimum les
conséquences pour la santé humaine et l'environnement;


